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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Formation professionnelle
Question écrite n° 50994

Texte de la question

M. Georges Marchais attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les menaces qui
pesent sur la reconduction des stages de preparation a l'examen des emplois reserves de premiere categorie
dans la fonction publique organises par l'Office national des anciens combattants. Depuis 1992, ces stages de
preparation ont permis a des personnes handicapees de se presenter a l'examen avec des chances de reussite
nettement superieures a ce qu'elles etaient auparavant. Entre 1992 et 1996, les resultats sont en progression :
pres de 60 % des candidats ont ete admis lors du dernier examen. Malgre ce resultat probant, des menaces de
remise en cause pesent sur la reconduction de ces actions. Par exemple, en 1997, une seule session serait
organisee au lieu de deux les annees precedentes, au nom, semble-t-il, de la priorite donnee pour l'organisation
de stages de lutte contre l'analphabetisme et l'illettrisme. Il lui demande en consequence de prendre les
dispositions pour que ces formations soient maintenues et etendues au plan national.
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